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Votre candidature à un poste au CERN : informations importantes sur l'aptitude médicale 

Conformément aux règles de sécurité du CERN, qui sont alignées sur les réglementations 
européennes et celles des États hôtes1, le poste pour lequel vous avez postulé nécessite une 
vérification de votre aptitude médicale pour certaines tâches. Il s'agit d'une condition préalable à 
la finalisation officielle du processus de sélection. 

 
Comment votre aptitude médicale sera-t-elle déterminée ? 

La vérification de votre aptitude médicale repose sur un examen médical et des tests adaptés aux 
exigences spécifiques du poste pour lequel vous êtes considéré. 

 
Cela comprend : 

1. Un questionnaire de santé à remplir ; 
2. Un examen médical, selon un protocole fourni par le CERN, avec un médecin de votre 

choix ; 
3. Une analyse des résultats de l'examen médical et du questionnaire par le Service Médical 

du CERN. Si une évaluation médicale supplémentaire est nécessaire sur la base de ces 
documents, le Service Médical du CERN vous contactera. 

Toutes les informations fournies seront traitées de manière strictement confidentielle, l'accès 
étant limité aux membres du Service Médical du CERN. 

Les résultats de ce processus vous seront communiqués dans les 10 jours ouvrables suivant la 
soumission de tous les documents requis au Service Médical du CERN. 

Sur la base de ces résultats, deux issues sont possibles : 

• Confirmation de votre aptitude médicale : le Service Médical délivrera votre certificat 
médical. Votre offre de contrat sera conditionnée à votre certificat médical. 

• Non-confirmation de votre aptitude médicale : le processus de sélection sera terminé 
sans offre de contrat de travail. 

 
Remboursement des frais médicaux liés aux formalités d’aptitudes médicales, quel que soit 
le résultat de l'évaluation médicale 

Veuillez vous assurer que les factures médicales détaillant la liste des examens réalisés soient 
établies à votre nom et les régler directement. Veuillez ensuite soumettre ces factures et toutes 
les preuves de paiement par e-mail à HR-Official-Travel@cern.ch dans les 6 mois suivant le début 
de votre contrat d'emploi.  

Seuls les examens prescrits dans le protocole pourront être remboursés. Tout examen 
supplémentaire non mentionné dans le formulaire devra être justifié par votre médecin. Le 
remboursement des frais pour les examens supplémentaires sera subordonné à l'accord du 
Service médical du CERN. 

 
1 France et Suisse 

mailto:HR-Official-Travel@cern.ch
https://cds.cern.ch/record/2912552/files/Protocole%20M%C3%A9dical%20pr%C3%A9alable%20%C3%A0%20l'embauche.pdf

